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Reclassement : Hors Classe : 

A compter du 1
er

 septembre 2017, le protocole Parcours Professionnels, Carrière et 

Rémunérations (PPCR) prévoit une nouvelle étape de reclassement.  

Les personnels doivent être reclassés au regard des nouvelles grilles indiciaires.  

 

Le PPCR e pe et l’acc s à la Ho s Classe u’à pa ti  du 9ème
 échelon de la Classe 

Normale et non plus du 7
ème

 échelon comme précédemment. 

Ainsi le 1
er

 échelon actuel (indice 495) a été supprimé. 

L’échelo  de reclasse e t sera l’échelo  i férieur, ais l’i dice de u atio  
restera bien le même. 
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